
REUNION

Mercredi 24 Février 2010 A 19 H

Présents : Mmes Buffard Pascale, Chamoine Catherine, Garczarek Isabelle, Pissard

Stéphanie, Sadoux Delphine ;

Messieurs Caruso Antonio, Cottin Descruy Nicolas, Dellassiaz Jean-Michel, Duboue

Bernard, Edouard Jean-Louis, Jodaz Christophe, Johanny Claude, Laidebeur Hervé,

Marquiset Alain, Oudin Roger, Rénier Alain, Senger Edouard, Tamarelle Jean-Christophe,

Tardivet Alain, Vionnet Georges.

M. l’adjoint au sport : Franck Dubief.

OBJET : Organisation « Fête du sport » 2010 ; points divers.

I –« FÊTE DU SPORT » OPUS 2010:

Le Président, Jean-Christophe Tamarelle, ouvre la réunion en proposant une

délocalisation de la Fête cette année : il suggère le site du Lac de Passy qui permettrait

d’opérer un rapprochement avec les villes de Passy et de St-Gervais. En outre, il propose

l’organisation d’un grand concert pour finaliser la Fête.

Ces propositions soulèvent de nombreuses remarques : si Stéphanie Pissard reconnaît

que l’emplacement de la Grenette pose des problèmes en termes de proximité (et donc de

sécurité), l’ensemble de la commission Sport trouve dommage de perdre une belle fête en

centre ville. Cet avis est partagé par de nombreux présidents de clubs dont certains font

remarquer que situer la fête en centre ville l’ouvre à tous (sans problème de transport) et

que la délocaliser ne permet que de cibler un public averti et motivé.

Se repose du coup la problématique du site de Cayenne, plus fonctionnel mais moins

convivial.

Un vote est donc organisé, afin de permettre la libre expression de tous : il est

décidé à une large majorité que la Fête restera en centre ville.

Sont ensuite lancées des idées pour améliorer la manifestation ; voici, en vrac :

- nécessité d’un buffet final entre organisateurs ;

- nécessité de redonner vie aux quais pour ne pas isoler les jeunes pompiers ;

- lancer une compétition multi-clubs ;

- convoquer le groupe « Bartouk » de Passy (barils / tambours) pour l’ambiance ;



II – VRAC :

1. Problème de la cotisation des Clubs à l’Office de Tourisme.

Il est demandé à l’OMS pour la 2ème année consécutive la somme de 1700€ pour que

les clubs aient accès au site, soient référencés dans le guide et dispose des services des

membres de l’OT. Les clubs – OMS y compris – sont considérés comme adhérents à l’OT et

se doivent de payer leur cotisation à l’instar des professionnels référencés.

Cette somme est considérable pour l’OMS, et grève d’autant le budget alloué à la

Fête des Sports. Un rattachement direct des clubs au site de la Mairie est possible, et

l’OMS possède son propre site depuis la rentrée.

Il est donc décidé qu’il devient de la responsabilité des clubs d’adhérer ou pas à l’OT.

Le problème devra néanmoins être reposé dans la mesure où l’OT reste un média

incontournable pour le public néophyte : l’OMS se devant de faire la promotion des sports,

les deux offices se doivent de marcher ensemble, sous peine de décrédibilisation

mutuelle.

2. Charte des minibus

La Charte a été envoyée à tous les clubs (qui peuvent également la trouver sur le

site de l’OMS) : des retours constructifs sont attendus. Le fonctionnement de se service

en dépend.

En outre, a été mis au budget municipal l’achat et l’installation d’une « boîte à clé »

codée au Rosay qui permettra une plus grande facilité d’utilisation.

3. Investissements sportifs engagés par la Mairie

Des nouveautés sont en cours de réalisation, qui devraient satisfaire un bon nombre

de sportifs sallanchards.

- Le tennis couvert – assortis de ses salles de Squash – va bientôt voir le jour !

- La réfection des surfaces de Cayenne va être engagée pour un budget

d’environ 90 000€.

Se pose encore le problème de la piscine. A suivre…

4. MBRace

Cette course de VTT, « la plus dure du monde », avec près de 140 kilomètres à

parcourir, plus de 6000 mètres de dénivelé et déclinée en trois formats (40, 90 et 140

km) aura lieu dans notre secteur Sallanchard les 10 et 11 juillet prochains. L’organisation a

besoin de 600 bénévoles. Avis aux amateurs !

Sur cette dernière information, la séance est levée.

La secrétaire – Delphine Sadoux


